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TORFOU

Zones urbanisées et urbanisables pour lesquelles l'imperméabilisation des sols est à
maîtriser pour réguler les apports. Le zéro rejet est à rechercher prioritairement avec
infiltation à la parcelle (a minima la pluie courante (10 mm en 24h) devra être gérée à
la parcelle). A défaut tout rejet d'eaux pluviales au système de collecte se fera selon les
règles de limitation définies (soit un débit de fuite de 1 l/s/ha et pour une pluie de retour 20
ans équivalente à 52.8 mm en 4 heures).

CHAMARANDE

24/08/2023

ETRECHY

Zones naturelles pour lesquelles s'appliquent les prescriptions du PPRN

AUVERS-SAINT-
GEORGES

Limite communale

Limite de zone du P.L.U.


